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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Hepatite C
Question orale n° 60

Texte de la question

M. Marc Reymann attire l'attention de M. le ministre delegue a la sante sur les accidents therapeutiques lies aux
transfusions sanguines, qui ne se limitent pas au sida. Si la loi du 31 decembre 1991 a prevu d'indemniser les
transfuses auxquels a ete inocule le virus du sida, elle ignore ceux auxquels a ete injecte le virus de l'hepatite C.
La majorite de ces cas evolue au mieux vers une cirrhose hepatique et parfois, malheureusement, vers un
cancer du foie a l'issue fatale. Il lui demande quelles sont les intentions du Gouvernement pour palier cette
injustice.
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